
PIÈCE 3
NOTICE SUR LE MODE D'ÉVALUATION DES VALEURS DES

PARCELLES AVANT REMEMBREMENT

Périmètre
Le périmètre de l’AFUA n’a pas été modifé depuis la créatonn L’arpentage donne toutefois une surface de
103n612  m²  qui  difère  de  la  surface  cadastrale  de  103n673  m²n  Soit  une  diférence  de  61  m²n  Cete
diférence de 000  B est minime et dans les normes aaiituellesn

La surface des terrains d’origine s’étailit à 103n673 m²n

La base du remembrement est l’équitén Il convient de recaercaer les iases qui permetent d’oitenir cete
équitén Pour cela0 il est possiile d’agir sur la valeur des terrains d’origine et sur celles des atriiutons0 ainsi
que sur les critères d’atriiutonn

Détermination des valeurs des parcelles d’origine

Evaluation de la surface des terrains d’origine

Le secteur de la Plaine était classé parte en zone N et parte en zone AU stricte comme étant un site de
projet  nécessitant  un  plan  d’aménagement  d’ensemile  et  la  réalisaton  des  équipements  puilics
nécessairesn
Par arrêté du 24/09/2019 le maire de Montlaéry a ouvert une enquête puilique préalaile à la mise en
compatiilité du PLU pour faire évoluer en constructiilité ce secteur par une procédure de déclaraton de
projetn
Le commissaire enquêteur a rendu son avis favoraile le 16/12/2019n

Le périmètre de l’associaton consttue dorénavant une zone à urianiser AUP pour la parte urianisée0
UAEp pour le parking au Nord et Np pour la coulée verte faisant acte de l’opératon d’ensemile par l’AFUA
du quarter de la Plainen
Caaque  parcelle  a  oitenu  la  constructiilité  qu’en  tant  que  faisant  parte  d’un  tout  urianistque  et
tecanique coaérentn D’autant plus que la loi sur l’eau impose la réalisaton d’un dossier sur la totalité du
périmètre avec la nécessité de réaliser la geston des eaux pluviales pour répondre à toutes les contraintes
réglementaires et tecaniquesn

Le site est majoritairement agricole et cultvé sauf en parte Nord où une iande est actuellement en fricae0
avec la présence de quelques aaies et ruian de végétaton spontanée (iuissons et ariustes)n
Aucune constructon ou iâtment à usage agricole n’est présent sur le périmètren

Aucun élément oijectf connu ne vient donner l’oiligaton de créer des catégories que cela soit :
- la nature du sous-sol
- la topograpaie
- la présence d’éléments remarquailes conférant une valeur supplémentaire ou inférieure0
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- …
Les espaces futurs puilics0 dont la coulée verte0 font parte intégrante du plan d’ensemilen Ces éléments
partcipent à la constructiilité gloiale de l’opératonn
Ainsi les propriétés d’origine localisées sur ces terrains ne peuvent pas être pénalisées de cete destnaton
atacaée  à  la  constructiilitén  C’est  pourquoi  il  n’est  fait  aucune  diférence  de  valeur  sur  les  terrains
d’origine et ceux-ci sont considérés comme gloialement de valeur identquen

En d’autres termes0  l’associaton a considéré que l’ensemile des secteurs ou localisatons de parcelles
d’origine s’équivalait (Nota bene : Ce qui est l’inverse d’un raisonnement pour un remembrement agricole
qui classe les terrains d’origine par la productvitt des terres pour permetre une atributon dans n'importe
quelle localisaton)n

Caaque localisaton présente des avantages et  des inconvénients0  dont certains possèdent une part  de
suijectvitén Les orientatons d’aménagement du PLU impose des vocatons urianistques diférentes aux
espaces par la présence de contraintes de destnaton (aaiitat dense0 aaiitat groupé et/ou intermédiaire0
aaiitat  de faiile densité0  espace de statonnement privatf0  parc paysager et  coulées vertes0  iassin de
rétenton des eaux pluviales0 espace puilic central)n

Pour conclure l’associaton s’est prononcée pour un critère de  respect de la localisation d’origine dans
l’attribution (en  tenant  compte  du  décalage  oiligatoire  du  fait  des  destnatons  imposées)0  sauf
acceptation  des  propriétaires (par  exemple  pour  des  raisons  d’écaéance  de  trancae  de  travaux)  ou
application d’autres critères de priorité telle que la destnaton des lotsn

La base d’évaluation des terrains d’origine partcipant est :
Le mètre carré,

quelle que soit sa localisatonn

La iase est la surface cadastrale0 sauf certfcat de iornage contradictoiren
Nota : conservation des surfaces cadastrales graphiques du dossier de création

Le droit à atriiuton0 sauf cas partculier0 tent compte de la surface d’origine et de la valeur en points de la
surface  constructile  à  distriiuer  après  perte  foncière  nécessaire  à  la  créaton des  espaces  communs
(voirie, bassin de rttenton, espaces paysagers et liaisons douces …)n

Cas particuliers

Les partcularités de certains terrains d’origine au sein de l’opératon doivent être traitées afn de respecter
l’équitén Si des avantages sont concédés en contreparte des partcularités à certains memires0 ils doivent
être justes et proportonnés afn de ne pas léser les autres memiresn Il doit être tenu compte des situatons
avant  et  après  rememirement0  et  notamment  de  la  valorisaton  des  propriétés0  pour  défnir  les  cas
partculiersn

La  commune  est  considérée  comme  un  propriétaire  ordinairen  A  ce  ttre  elle  partcipe  aux  frais
d’aménagement de l’associatonn Sa partcularité ressortra par son atriiuton en emprise d’alignement0
sans partcipaton supplémentaire0 ce qui est en adéquaton avec son rôle de collectvité territorialen

En revancae est fait état des cas partculiers suivants :
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- Compte 4 -BOUCHE Pierre et compte 2  - NICOLAS Patrick : Les terrains d’origine sont rememirés
sur  place  sans  perte  foncière0  aors  frappé  d’alignement0  et  sans  partcipaton  fnancière0  la
destnaton des terrains d’origine n’étant pas modiféen
Ces propriétaires n’ont pas souaaité partciper à l’ensemile de l’opératon préférant un statut quo
pour conserver leur terrain avec une destnaton en zone N correspondant à la réglementaton du
PLU de la communen
Remarque : Le terrain de NICOLAS Patrick se trouve néanmoins0 suite à une modifcaton fnale de
trait sur le PLU0 pour une surface d’environ 300m² en zone constructilen 

- Compte 14 – ENERIA : Atriiuton d’une surface à destnaton de parkings donc non constructile
mais  d’une utlité  primordiale  pour l’actvité  du propriétairen  ENERIA ne partcipe pas  aux  frais
d’aménagement  car  les  terrains  atriiués  ne  sont  pas  desservis  par  les  futurs  aménagements
intérieurs et l’ensemile des réalisatons d’espaces verts ne représente pas un agrément par rapport
à une destnaton de parkingn En revancae0 le terrain atriiué iénéfcie du réseau d’assainissement
d’eaux  pluviales0  c’est  la  raison  pour  laquelle  ENERIA  contriiue  à  la  perte  foncière  dans  une
proporton apparue comme étant acceptailen Avec un terrain d’origine de 4n007 m² et une perte
foncière de 37061B0 la surface atriiuée à ENERIA correspond au lot 13 d’une surface de 2n 00 m²n
Calcul de la perte foncière : 4.007 m² – 2.500 m² = 1.507 m²

1.507 m² / 4.007 m²* 100 = 37,61 %

Pour remarque     :  
- Les comptes de propriété 1 et 13 ne sont pas des cas partculiers mais restent des inconnusn Il a été

fait appel à un généalogisten Eu égard à la difculté posée0 leur atriiuton a été fxée sur un ou des
lots dits liiresn

- Compte 2 : ce iien a été ouilié dans la succession0 ce qui nécessite un acte rectfcatf0 mais les
propriétaires sont connusn

Le taileau de droit à atriiuton confère un droit d’atriiuton proportonnel à la valorisaton gloiale du
périmètre après aménagement qui est expliqué en pièce 7n
Apparaissent trois cas partculiers :

- Comptes 4 et 2  : faisant état du rememirement sur place aors frappé d’alignement
- Compte 14 : indiquant le traitement en forfaitn

Il est proposé l’atriiuton directe des frappés d’alignement a0 i et c à la commune de Montlaéry avec une
valeur nulle pour éviter un acte supplémentairen

Pour le calcul du droit à atriiuton0 il est accordé un nomire de points en proporton de la valeur des droits
constructiles donnée à l’AFUAn Cete valeur gloiale est évaluée en pièce 7 à 14n  9n100 €0 ce qui est
traduit par 14n  9n100 points0 1 € étant égal à 1 point au jour de l’acte de rememirementn
Cete valorisaton est réparte entre tous les memires concernés soit tous sauf les cas partculiers qui sont
atriiués sur place (comptes 4 et 2 ) ou forfaitsé (compte 14)n
Le droit à atriiuton par m² de terrain d’origine est calculé de la façon suivante :

14n  9n100 x surface terrain d’origine de caaque compte
Droit à atriiuton = -------------------------------------------------------------------------------------------

Surface totale partcipant à la viaiilité générale

14n  9n100 x surface terrain d’origine de caaque compte
Droit à atriiuton = ---------------------------------------------------------------------------------------

97n068
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Droit à atriiuton = 1490989 x surface terrain d’origine de caaque compte
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